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Guy DUCREY 

ANNEXE III
DÉCISION DE CLASSEMENT

dans la catégorie des meublés de tourisme

Le meublé identifié ci-dessous est classé 2 étoiles pour une capacité de 4 personne(s).

Nom de l'hébergement, le cas échéant : La Palme d'Or des neiges 104 B

Adresse du meublé : 1326 route de Notre dame de la Gorge 

Code postal : 74170      Ville : Les Contamines-Montjoie

Identification du loueur :

Nom : CAGNAT      Prénom : Gilles

Adresse : 1 rue René FONCK

Code postal : 89000      Ville : AUXERRE

Tél : 0685695878      E-mail : gilles.cagnat@orange.fr

Identification du mandataire, le cas échéant :

Raison sociale : 

Nom :      Prénom : 

Adresse : 

Code postal :      Ville : 

Tél : E-mail :

Le présent classement est délivré pour cinq ans.

Faite à : Contamines-Montjoie le : 17/06/2022

Avertissement : Au terme de l'article D.324-4 du code du tourisme, le loueur ou son mandataire dispose d'un délai de
quinze jours à réception de la présente proposition pour refuser le classement. À l'expiration de ce délai et en l'absence
de refus, le classement est acquis.


